
En forêt privée,  
quelle “garantie  
de gestion durable” ?
S’engager dans une gestion raisonnée de  
sa forêt, programmer les coupes et travaux

Les techniciens du CRPF sont à votre service sur le terrain pour vous apporter  
une compétence professionnelle pour la conduite de vos parcelles forestières. 
Les coordonnées du technicien de votre secteur sont disponibles sur simple demande  
au siège du CRPF.
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Le Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles

Le Plan Simple de Gestion

Les garanties de gestion durable, 
le SRGS, qui peut vous aider ?

Le Règlement Type de Gestion

Le CRPF Rhône-Alpes  
est une délégation régionale  
du



 

Une gestion programmée  
de sa forêt

Le Plan Simple de Gestion (PSG) est un 
outil pratique pour :

 mieux connaître sa forêt ;
  définir des objectifs et faciliter les choix 
et décisions à prendre ;

  prévoir un programme précis de coupes 
et travaux ;

  établir un bilan périodique ;
  intéresser ses héritiers au patrimoine 
forestier familial. 

Ce document constitue ainsi la 
« mémoire » de la forêt.
Le PSG doit être conforme au Schéma 
Régional de Gestion Sylvicole.
Il est agréé, après instruction technique, 
par le CRPF.
La réalisation du PSG est aussi l’occasion 
pour le propriétaire d’échanges  
techniques avec des professionnels  
de la forêt.

¨ Pour quelles forêts ?

  Le PSG est obligatoire :
•  pour toutes les forêts privées d’une 

superficie supérieure ou égale à 25 
ha d’un seul tenant ;

ou
•  pour tout ensemble de parcelles fores-

tières appartenant à un même proprié-
taire, constituant au total une surface 
supérieure ou égale à 25 ha (surface 
calculée en prenant en compte tous 
les îlots de plus de 4 ha situés sur la 
commune de l’îlot le plus grand et sur 
les communes contigües à celle-ci).

  Lorsque les propriétés forestières  
de plus de 25 ha ne disposent pas  
d’un PSG agréé, elles sont soumises  
au Régime Spécial d’Autorisation  
administrative qui stipule que, pour 
toute coupe, une autorisation préa-
lable est à demander à l’administra-
tion (Direction Départementale des 
Territoires).

  Par ailleurs, un PSG, dit « facultatif » 
peut être réalisé pour les forêts privées 
non soumises à PSG obligatoire, d’une 
surface totale d’au moins 10 hectares, 
d’un seul tenant ou non, situées sur 
le territoire d’une même commune 
ou de communes contigües.

  Enfin, il est possible également de 
présenter en commun, avec plusieurs 
propriétaires voisins, un PSG collectif 
(consulter le CRPF pour plus de détails).

¨ Quel contenu ?
Le document doit être composé des 
éléments suivants : 

  renseignements administratifs 
(propriétaire, localisation, parcelles 
cadastrales,…) ;

  facteurs de production, enjeux 
économiques et environnementaux ;

  carte de situation de la propriété ;
  plan de la forêt indiquant les types de 
peuplement ;

  description des peuplements ;
  objectifs de gestion et règles de 
sylviculture ;

  programme annuel des coupes et 
travaux.

Remarque : en zone Natura 2000, le 
PSG doit préciser les habitats et espèces 
Natura 2000 et décrire les modalités de 
gestion qui permettront d’assurer leur 
conservation.

¨ Pour combien de temps ?
La durée d’application du PSG doit être 
comprise entre 10 et 20 ans.
Il est à renouveler à la fin de cette 
période.

¨ Qui peut le rédiger ?
  un expert forestier agréé ;
  une coopérative forestière ;
  un gestionnaire forestier professionnel ;
  le propriétaire lui-même.

Voir «Le Plan Simple de Gestion –  
Guide pratique», disponible au CRPF,  
ou téléchargeable sur  
www.cnpf.fr/rhonealpes

“La gestion durable des forêts garantit leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité 
de régénération, leur vitalité et leur capacité de satisfaire, actuellement et pour l’avenir,  
les fonctions économiques, écologiques et sociales pertinentes aux niveaux local, national  
et international, sans causer de préjudices à d’autres écosystèmes”.

Le Plan Simple de Gestion

La loi définit plusieurs documents permettant de justifier d’une 
« garantie de gestion durable » pour les forêts privées :

 Le Plan Simple de Gestion (PSG)
 Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS)
 Le Règlement Type de Gestion (RTG)

Ces « garanties de gestion durable » (ou « présomption »  
de garantie pour le CBPS) apportent aux propriétaires  
les avantages suivants :

¨ Simplification administrative
L’approbation de tels documents de gestion par le CRPF  
dispense les propriétaires de la plupart des formalités  
pour la réalisation de coupes et travaux.

¨ �Obtention de subventions et aménagements fiscaux
Toute propriétaire souhaitant bénéficier d’aides publiques (État, 
Région, Département…) ou d’exonérations fiscales (réduction 
de droits de mutation, DEFI Forêt, DEFI Travaux, DEFI Contrat, 
ISF…) doit présenter « une garantie de gestion durable ».

¨ Certification de la gestion forestière
L’adhésion au système PEFC exige un document de gestion 
durable agréé pour les forêts de 10 ha et plus.

Plus largement, les documents de gestion durable constituent 
pour chaque propriétaire, des cadres sylvicoles adaptés qui 
contribuent à l’amélioration de la gestion forestière.

LE PSG EST UN DOCUMENT  
À TRANSMETTRE À SES ENFANTS



 

 

Des engagements techniques

Document de référence auquel peut adhérer le propriétaire,  
il comprend des prescriptions et recommandations  techniques 
applicables par type de peuplement, selon les traitements  
sylvicoles choisis  par le propriétaire.

¨ Pour quelles forêts ?
Le CBPS est applicable à toute propriété non soumise à PSG.
L’engagement peut être pris pour l’ensemble ou non  
des parcelles.
Cependant pour les propriétaires ayant plus de 10 hectares,  
le Plan Simple de Gestion est un outil de gestion plus utile,  
car plus complet que le CBPS.

¨ Quel contenu ?
Le dossier doit être constitué des éléments suivants :

  renseignements administratifs (propriétaire, localisation,  
parcelles cadastrales...) ;

  plan de localisation des parcelles ;

  pour chaque parcelle, type de peuplement et mode  
de gestion choisi ;

  depuis 2016 existe le « CBPS + » qui inclut un programme  
de coupes et travaux. Ce dernier peut utilement être joint, 
selon le modèle fourni par le CRPF, afin de pouvoir intégrer 
les différentes opérations sylvicoles à réaliser à moyen terme 
pour atteindre vos objectifs. Ce « CBPS + », approuvé  
par le CRPF, vous dispensera par ailleurs de demande  
d’autorisation de coupe en mairie si votre forêt est située  
en Espace boisé classé.

Remarque : en zone Natura 2000, l’engagement doit être 
complété par la signature d’une charte ou d’un contrat  
Natura 2000.

¨ Pour combien de temps ?
L’adhésion à un CBPS constitue un engagement d’une durée  
de 10 ans. 
Il est à renouveler à la fin de cette période.

¨ Comment adhérer ?
Le propriétaire adresse au CRPF le formulaire (disponible  
au CRPF, ou téléchargeable sur www.cnpf.fr/rhonealpes)  
complété. 
Après validation du dossier, le CRPF enregistrera l’adhésion.

Un instrument de gestion collectif

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est élaboré par un ges-
tionnaire professionnel agréé : expert forestier ou Organisme 
de Gestion et d’Exploitation en Commun (coopérative).
Il décrit les modalités de gestion par type de peuplement, et 
doit être approuvé par le CRPF.

¨ Pour quelles forêts ?

Le RTG s’adresse uniquement aux propriétaires adhérents d’une 
coopérative forestière ou en contrat avec un expert forestier et 
seulement pour les propriétés non soumises à PSG obligatoire.

¨ Quel contenu ?
  renseignements administratifs (propriétaire, localisation,  
parcelles cadastrales...) ;

  des règles de culture par grands type de peuplement ;

  des indications sur le choix des essences ;

  la liste des parcelles concernées par le règlement.

¨ Pour combien de temps ?

L’engagement est généralement souscrit pour la durée  
d’adhésion à l’organisme de gestion.

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles

Le Règlement type de gestion

CODE DE BONNES PRATIQUES 
SYLVICOLES RHÔNE-ALPES
CBPS

Régi par l’article L.124-2 du Code forestier, et approuvé par arrêté préfectoral régional n°13.270  

du 09/09/2013,  le CBPS est un engagement de gestion durable, adapté aux petites propriétés forestières, 

et conforme au Schéma Régional de Gestion Sylvicole Rhône-Alpes.

Ce code définit les règles de sylviculture à appliquer à sa forêt pour garantir une bonne gestion. Ces règles sont de deux niveaux :

• des règles obligatoires, à respecter strictement et contrôlables par l’Administration (DDT) ;

• des préconisations complémentaires, à mettre en œuvre lorsque les conditions le permettent.

Des conseils pour une meilleure gestion sont aussi donnés en volet 5.

Le CBPS est un engagement sur 10 ans.
Pour le propriétaire non soumis à Plan Simple de Gestion, le CBPS :

• est reconnu comme une garantie de gestion durable de sa forêt ;

• dispense de certaines formalités administratives pour réaliser des coupes, sous réserve de respect des règles ;

• est demandé pour bénéficier de subventions publiques et d’exonérations fiscales (ISF, droit de mutation…) ;

• fait partie des documents de gestion pouvant être demandés par la certification PEFC.
Comment remplir  son dossier ?

VOLET 41)  Je complète les renseignements 
administratifs.2) Je joins les pièces demandées.Pièces à fournir1)  ce formulaire d’adhésion renseigné  

en volets 4 & 5, daté et signé ;
2)  un plan de localisation des parcelles ;
3)  un justificatif de propriété  (extrait de matrice cadastrale ou  

attestation notariée) ;4)  un extrait Kbis pour les groupements 
forestiers ou les sociétés ;

5)  des mandats en cas d’indivision.VOLET 51)  J’inscris les références cadastrales  
des parcelles forestières concernées.

2)  J’indique le peuplement actuel pour 
chaque parcelle ou partie de parcelle, 
lettre A à S (voir encadré C1).

3)  J’indique le traitement sylvicole que  
je souhaite appliquer à chaque parcelle 
ou partie de parcelle, code 1.1 à 5.3 
(voir encadré C2), et j’indique la ou  
les essences objectifs.PROGRAMME DES COUPES 
ET TRAVAUX (facultatif)

1)  J’indique les coupes et travaux prévus 
dans les parcelles.

LES DIFFÉRENTS TYPES DE PEUPLEMENTS  

EN RHÔNE-ALPESA Taillis de Chênes vert ou pubescent
B Taillis de Chênes et Charme
C Taillis de Châtaignier et châtaigneraies

D Taillis de Robinier faux acacia
E  Taillis-futaies et futaies de Chênes sessile et/ou pédonculé  

et/ou Pin sylvestre, mélangés avec des feuillus divers

F Frênaies et Chênaies pédonculées des fonds de vallon

G Boisements des bords de rivière (ripisylves)

H PeupleraiesI Peuplements de feuillus précieux
J Taillis et futaies de HêtreK Futaies et plantations de résineux méridionaux (cf volet 2)

L Futaies de Pin sylvestreM Futaies et plantations de Douglas
N Futaies et plantations de Pin weymouth

O Futaies et plantations d’Épicéa commun

P Futaies de Sapin pectiné et futaies mixtes de Sapin et de Hêtre

Q Futaies et plantations de Mélèze
R Formations d’éboulis et de ravins
S Peuplements subalpins

LES TRAITEMENTS  ACTUELS
1 Taillis  

    

2 Peupleraie   
 

 

3  Futaie régulière résineuse  ou feuillue  4  Futaie irrégulière résineuse  
ou feuillue  5 Taillis sous futaie

LES TRAITEMENTS  POSSIBLES
1-1 Maintien du taillis1-2 Conversion en futaie régulière

1-3 Conversion en futaie irrégulière
1-4 Plantation
2-1 Maintien de la peupleraie  
2-2 Conversion en futaie régulière
2-3 Plantation en feuillus3-1 Maintien en futaie régulière

3-2 Conversion en futaie irrégulière4-1 Maintien en futaie irrégulière 
5-1 Maintien du taillis sous futaie
5-2 Conversion en futaie irrégulière 
5-3 Plantation

POUR EN SAVOIR PLUS Le propriétaire pourra se reporter  à la documentation disponible sur www.foretpriveefrancaise.com/rhonealpesou sur demande auprès du CRPF.

Le dossier complet est à adresser  au siège du CRPF Rhône-Alpes  pour enregistrement.

POUR EN SAVOIR PLUS sur les essences et les stations, télécharger  sur www.foretpriveefrancaise.com/rhonealpes  ou demander au CRPF les différents guides  de reconnaissance des stations et  fiches essences qu’il a édité

C1

C2

Cadre réservé au CRPF Rhône-AlpesPropriétaire : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

N° d’enregistrement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date d’enregistrement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fin de validité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Volet

Parc de Crécy18 avenue du Général de Gaulle 
69771 St-Didier-au-Mont-d’Or cedex
tél : 04 72 53 60 90fax : 04 78 83 96 93rhonealpes@crpf.frwww.foretpriveefrancaise.com/rhonealpes

CODE DE BONNES PRATIQUES SYLVICOLES RHÔNE-ALPES

CODE DE BONNES PRATIQUES SYLVICOLES RHÔNE-ALPES

Comment planter ou  
régénérer un peuplement ?

PLANTATION
• Règles à respecter strictement
-  Choisir des « essences(s) objectif » adaptée(s) à la station forestière  

(voir guides édités par le CRPF)
-  Utiliser en boisement et reboisement des plants issus de régions  

de provenance citées dans l’arrêté préfectoral en vigueur

-  Favoriser les essences présentant peu de risques sanitaires dans  

la station (ex : pas d’épicéa en basse altitude)

-  Tenir compte de l’impact des plantations sur le paysage et le voisinage 

(habitations, voies de circulation, sites remarquables, agriculture…)

• Autres préconisations- Déterminer la station forestière pour le choix des essences

- Préférer des plants d’origine testée ou qualifiée

- Effectuer une préparation du terrain
- Planter avec soin et à une période propice (hors sève, hors gel)

- Protéger contre le gibier si nécessaire
-  Maîtriser la végétation concurrente, par des dégagements jusqu’à ce que 

les plants la dominent. Conserver cependant la régénération spontanée 

d’autre(s) essence(s) objectif
-  Prévoir la taille de formation des feuillus pendant une dizaine d’années.  

Il est conseillé d’effectuer un élagage pour obtenir du bois sans nœud  

(4 à 6 m pour les feuillus, 6 m pour les résineux)

• Précautions à prendre-  Ne pas planter les zones tourbeuses, qui sont parmi les plus riches 

écologiquement-  Éviter de planter à proximité immédiate des cours d’eau, et conserver  

au maximum les ripisylvesRÉGÉNÉRATION NATURELLE• Règles à respecter strictement
-  Réaliser des coupes d’ensemencement régulières quand le diamètre 

d’exploitabilité est atteint-  Réaliser la coupe définitive sur régénération acquise

-  Favoriser la régénération d’essence(s) adaptée(s) à la station forestière

-  Reboiser artificiellement les trouées d’une surface d’au moins 20 ares 

non ensemencées naturellement avec une dominante d’« essence(s) 

objectif » dans un délai de 5 ans après la coupe définitive

• Autres préconisations- Apporter une lumière diffuse pour limiter la végétation concurrente

- Réaliser des cloisonnements pour limiter l’impact des coupes et travaux

- Réaliser les dégagements nécessaires

Pour une meilleure gestion
• Règles à respecter strictement
-  Se conformer, pour les parcelles concernées, aux prescriptions  

réglementaires s’appliquant à ces sites, et s’informer sur les espèces  

animales et végétales, les milieux et les zonages ayant un statut  

de protection (Natura 2000 et captage d’eau par exemple).  

Porter à connaissance des intervenants les règles à suivre

-  Ne pas réaliser de travaux de récolte (exploitation et débardage) sur  

des sols détrempés pour éviter leur compactage

-  Employer exclusivement des produits phytosanitaires (insecticides, 

fongicides ou herbicides) homologués, si nécessaire, et éviter leur usage 

à moins de 10 m des cours d’eau et plans d’eau et à proximité des zones 

de captage. Pour cela et à partir du 01/10/2014, être en possession  

d’un certificat individuel pour l’activité « utilisation à titre professionnel 

des produits phytopharmaceutiques »• Autres préconisations> Biodiversité-  Favoriser les mélanges d’essences et la futaie irrégulière, et introduire  

par plantation une proportion de feuillus dans les reboisements résineux

-  Pour la santé des forêts et si cela n’induit pas de risques pour la sécurité 

des usagers, maintenir en place quelques arbres morts ou dépérissants

-  Contrôler les espèces envahissantes, tant herbacées qu’arbustives (Renouée 

du japon, Ailante, Balsamine, Buddleia, Robinier, Raisin d’Amérique…)

-  Gérer les ripisylves en futaie irrégulière pied par pied

> Exploitation-  Ouvrir des cloisonnements d’exploitation pour éviter le tassement des sols

- Réaliser les dessertes nécessaires pour la sylviculture et la sortie des bois

-  En zone de forte pente, limiter au maximum les surfaces en coupe rase, 

eu égard aux risques naturels et au paysage

-  Prévoir les équipements adaptés de desserte et de stockage des bois

-  Éviter la multiplication des pistes de débardage en terrain très pentu

-  Laisser les rémanents en forêt (branches, feuilles) pour éviter l’exportation 

des éléments minéraux indispensables à la fertilité du sol

-  Matérialiser et entretenir sur le terrain les limites de propriété

> Risques-  Évaluer et déclarer les dégâts de gibier. Protéger si nécessaire

-  Inclure des équipements de défense (pistes, points d’eau) contre l’incen-

die dans les boisements et reboisements dans les zones sensibles au feu

-  Adopter dans les secteurs à risques des sylvicultures préventives contre 

les incendies (coupures pare-feu, éclaircies fortes…)

-  Intégrer dans les choix d’exploitation les risques naturels (avalanches, 

chutes de blocs, glissements de terrain, prévention des crues…)

> Diversifications possibles
-  Diversifier les objectifs de gestion (pâturage sous forêt, chasse, trufficulture, 

noyeraies, production de champignons, apiculture, accueil…)

> Changement climatique-  Privilégier la régénération naturelle d’« essence(s) objectif » bien adaptée(s)

-  Favoriser le mélange d’essences (plantation en mélange, enrichissement, semis)

-  Favoriser ou introduire les essences en fonction des stations

-  Choisir les provenances susceptibles de s’acclimater

-  Favoriser les essences résistantes à la fois à la sécheresse et au froid  

(et gelées tardives)-  Créer des cloisonnements d’exploitation pour préserver la disponibilité  

en eau de sols non tassés-  Réaliser des éclaircies régulières et suffisamment vigoureuses pour 

réduire la concurrence-  Préserver les sous-étages pour favoriser l’ambiance forestière

-  Ouvrir suffisamment les peuplements pour favoriser la régénération

-  Raccourcir si nécessaire les âges d’exploitation pour éviter une perte  

de valeur des bois
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Département Commune(s)
Parcelle(s) cadastrale(s)(Section-Numéro)

Surface
(ha / a / ca)

Peuplement existant
(codes A à S)

Traitement choisi
(codes 1-1 à 5-3)

Essence(s) objectif

01 (exemple) Saint-Etienne-du-Bois 
B 28 (exemple) 1 ha 12 a 07 ca E (exemple)

2-3 (exemple) Pin weymouth (exemple)

69 (exemple) Saint-Christophe-la-Montagne AC 42 (exemple) 6 ha 20 a 40 ca M (exemple) 3-1 (exemple) Douglas (exemple)

Sous-total Surface  du feuilletTotal des Surfaces Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Signature(s) (le cas échéant, signatures de tous les “ayants droit”)

Document approuvé par arrêté préfectoral régional  

n°13.270 du 09/09/2013

Nombre de feuillet(s) joint(s) :

avec le concours de : Imprimé par l’imprimerie Gonnet sur du papier PEFC
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Quelle garantie de gestion durable ?

Réalisation : Centre Régional  
de la Propriété Forestière Rhône-Alpes

Parc de Crécy 
18, avenue du Général de Gaulle 
69771 St-Didier-au-Mont-d’Or cedex

tél. : 04 72 53 60 90 
fax : 04 78 83 96 93 
rhonealpes@crpf.fr

www.cnpf.fr/rhonealpes

Le CRPF Rhône-Alpes, délégation régionale du Centre National de la Propriété Forestière,  
est un organisme administré par des propriétaires forestiers privés.
Le CRPF œuvre pour le développement d’une gestion durable des forêts privées :
• promotion et vulgarisation des méthodes de sylviculture adaptées aux forêts de la région ;
• diffusion de conseils et regroupement des propriétaires pour favoriser une meilleure gestion ;
• développement de pratiques respectueuses de l’environnement ;
• diffusion et enregistrement des Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles ;
• agrément des Plans Simples de Gestion ;
• incitation à la certification forestière…

avec le concours financier de la Région Rhône-Alpes 
et du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire 
et de la forêt

Le CRPF Rhône-Alpes est  
une délégation régionale 
du

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

 Imprimé sur papier

10-31-1929

Certifié PEFC

Ce produit est issu
de forêts gérées
durablement et de
sources contrôlées.

pefc-france.org

Imprimé par  
l’imprimerie Rochat
sur du papier PEFC

Septembre 2016

Photos CRPF Rhône-Alpes, Conception graphique :  
Laurent Mathieu - www.laurentmathieu.fr - 09/2016

Récapitulatif : les garanties de gestion durable

Type de document devant être présenté par le propriétaire en fonction des engagements pris

Document de référence :  
le Schéma Régional de Gestion Forestière (SRGS)

Élaboré par le CRPF Rhône-Alpes, il encadre les grands principes de gestion  
pour la forêt privée ; il a été approuvé par le Ministre en charge des forêts.
Les documents de gestion durable (CBPS, PSG, RTG) doivent être conformes au SRGS.

Qui peut vous aider ?

   Pour obtenir conseils ou informations,  faire agréer son PSG ou enregistrer  
son CBPS > CRPF

   Pour faire réaliser son PSG ou souscrire à un RTG > coopérative forestière, 
expert forestier ou gestionnaire forestier professionnel  
(liste disponible au CRPF)

   Des aides financières pour la rédaction des PSG facultatifs peuvent exister  
> renseignements auprès du CRPF

Certification forestière

La certification de la gestion forestière permet de garantir à l’utilisateur  
final que le bois qu’il utilise est issu de forêts gérées durablement.
En Auvergne Rhône-Alpes, l’adhésion à PEFC (renouvelable tous les 5 ans) 
et le respect du cahier des charges permettent d’obtenir cette certification.

* consulter les précisions dans le paragraphe «Le Plan Simple de Gestion»
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fiscale
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Aides publiques 

à l’investisse-
ment forestier

Adhésion à PEFC 
Auvergne  

Rhône-AlpesDEFI FORET 
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DEFI TRAVAUX
DEFI Contrat  
(de gestion)
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soumise à PSG obligatoire*

PSG
PSG pendant 

30 ans
PSG pendant 

15 ans
PSG pendant 8 ans Non concerné

PSG pendant 
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CBPS ou RTG 
pendant  
15 ans
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